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Le présent document est appelé « fiche récapitulative » du Dossier Technique Amiante, il présente les
informations minimales devant être contenues dans la fiche récapitulative mentionnée dans l'article R1334-29-5
du code de la santé publique.

La fiche récapitulative est mise à jour,  lors de toute opération de repérage,  de surveillance ou de
travaux portant sur des matériaux et produits contenant de l'amiante. Toute autre information relative à ces
matériaux et produits repérés portée à la connaissance du propriétaire doit également y figurer.

Elle  mentionne  les  travaux  qui  ont  été  réalisés  pour  retirer  ou confiner  des  matériaux  et  produits
contenant de l'amiante. Elle est mise à jour systématiquement à l'occasion de travaux ayants conduits à la
découverte ou la suppression de matériaux ou produits contenant de l'amiante.

Elle doit  être communiquée dans un délai de un mois après sa constitution ou sa mise à jour aux
occupants de l'immeuble bâti et, si cet immeuble comporte des locaux de travail, à l'employeur.

Une fiche récapitulative est renseignée par DTA et par immeuble bâti.
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